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RÈGLEMENT (UE) …/… DE LA COMMISSION 

du XXX 

modifiant le règlement (CE) nº 333/2007 en ce qui concerne l’analyse de l’arsenic 
inorganique, du plomb et des hydrocarbures aromatiques polycycliques ainsi que 

certains critères de performance relatifs à l’analyse 

(Texte présentant de l’intérêt pour l’EEE) 

LA COMMISSION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, 

vu le règlement (CE) nº 882/2004 du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2004 
relatif aux contrôles officiels effectués pour s’assurer de la conformité avec la législation sur 
les aliments pour animaux et les denrées alimentaires et avec les dispositions relatives à la 
santé animale et au bien-être des animaux1, et notamment son article 11, paragraphe 4, 

considérant ce qui suit:  

(1) Le règlement (CE) nº 333/2007 de la Commission2 fixe les modes de prélèvement 
d’échantillons et les méthodes d’analyse pour le contrôle officiel des teneurs relatives 
à certains contaminants dans les denrées alimentaires. 

(2) Les teneurs maximales pour certains contaminants dans les denrées alimentaires ont 
été fixées par le règlement (CE) nº 1881/2006 de la Commission3. Par son 
règlement (UE) 2015/10064, la Commission a modifié le règlement (CE) nº 1881/2006 
afin de fixer des teneurs maximales en arsenic inorganique et il convient par 
conséquent d’établir les procédures spécifiques relatives à l’analyse de l’arsenic 
inorganique. 

(3) La norme EN 13804 relative à la détermination des éléments et de leurs espèces 
chimiques a été mise à jour, il y a donc lieu de mettre à jour la référence à cette norme 
en conséquence. 

                                                 
1 JO L 165 du 30.4.2004, p. 1. 
2 Règlement (CE) nº 333/2007 de la Commission du 28 mars 2007 portant fixation des modes de 

prélèvement d’échantillons et des méthodes d’analyse pour le contrôle officiel des teneurs en plomb, en 
cadmium, en mercure, en étain inorganique, en 3-MCPD et en benzo(a)pyrène dans les denrées 
alimentaires (JO L 88 du 29.3.2007, p. 29). 

3 Règlement (CE) nº 1881/2006 de la Commission du 19 décembre 2006 portant fixation de teneurs 
maximales pour certains contaminants dans les denrées alimentaires (JO L 364 du 20.12.2006, p. 5). 

4 Règlement (UE) 2015/1006 de la Commission du 25 juin 2015 modifiant le règlement (CE) 
nº 1881/2006 en ce qui concerne les teneurs maximales en arsenic inorganique dans les denrées 
alimentaires (JO L 161 du 26.6.2015, p. 14). 
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(4) Les teneurs maximales en hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP) dans les 
fèves de cacao et les produits dérivés doivent être fixées en fonction de la teneur en 
matière grasse. Des tests d’aptitude effectués par le laboratoire de référence de l’Union 
européenne en ce qui concerne les HAP indiquent des divergences quant à la 
détermination de la teneur en matière grasse. Il convient donc d’harmoniser l’approche 
relative à la détermination de la teneur en matière grasse. 

(5) Sur la base de l’avis du laboratoire de référence de l’Union européenne en ce qui 
concerne les métaux lourds dans les aliments pour animaux et les denrées alimentaires, 
il y a lieu de modifier la définition de la limite de quantification ainsi que les critères 
de performance relatifs à la limite de détection pour les méthodes d’analyse 
applicables au plomb, au cadmium, au mercure et à l’étain inorganique.  

(6) Les dispositions relatives aux modes de prélèvement d’échantillons et aux méthodes 
d’analyse devraient également s’appliquer en dehors du cadre des contrôles officiels. 

(7) Il convient dès lors de modifier le règlement (CE) nº 333/2007 en conséquence. 

(8) Les mesures prévues au présent règlement sont conformes à l’avis du comité 
permanent des végétaux, des animaux, des denrées alimentaires et des aliments pour 
animaux, 

A ADOPTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT: 

Article premier 

Le règlement (CE) nº 333/2007 est modifié comme suit: 

1) Le titre est remplacé par le texte suivant: 

«Règlement (CE) nº 333/2007 de la Commission du 28 mars 2007 portant fixation 
des modes de prélèvement d’échantillons et des méthodes d’analyse pour le contrôle 
des teneurs en éléments traces et en contaminants issus de procédés de 
transformation dans les denrées alimentaires». 

2) À l’article 1er, le paragraphe 1 est remplacé par le texte suivant: 

«1. Le prélèvement d’échantillons et l’analyse pour le contrôle des teneurs en 
plomb, en cadmium, en mercure, en étain inorganique, en arsenic inorganique, 
en 3-MCPD et en hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP) énumérées 
aux sections 3, 4 et 6 de l’annexe du règlement (CE) nº 1881/2006 sont réalisés 
conformément à l’annexe du présent règlement.». 

3) L’annexe est modifiée conformément à l’annexe du présent règlement. 

Article 2 

Le présent règlement entre en vigueur le vingtième jour suivant celui de sa publication au 
Journal officiel de l’Union européenne. 
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Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans 
tout État membre. 

Fait à Bruxelles, le 

 Par la Commission 
 Le président 
 Jean-Claude JUNCKER 




